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Label RSE SCOP BTP : 5 nouvelles SCOP BTP obtiennent le label et 3 le 

renouvellent 
 

Le 16 novembre 2022, s’est tenu un nouveau comité de labellisation RSE SCOP BTP. Une journée au 

cours de laquelle les participants ont assisté à un temps d’échanges et à diverses interventions sur les 

actualités RSE, suivi de 8 présentations de coopératives devant le comité de labellisation. 

Le comité de labellisation RSE SCOP BTP composé des principaux acteurs de la branche du BTP s’est 

réuni sous la présidence d’Alain Pommé, Elu FFB, en vue de décerner le label RSE SCOP BTP aux 

entreprises candidates. Lors de ce cinquième comité, sous réserve d’une décision positive quant à 

l’obtention du label RSE, les membres ont dû associer une mention complémentaire permettant de 

souligner le degré de maturité RSE des coopératives, à savoir : bronze, argent ou or. Les membres du 

comité ont également distingué deux pratiques RSE remarquables parmi les dossiers présentés. Suite 

aux auditions, la continuité et l’exemplarité des démarches RSE des candidats a été unanimement 

salué. 

A cette occasion, Charles-Henri Montaut, Président de la Fédération SCOP BTP, est revenu sur le plan 

stratégique de la Fédération SCOP BTP et notamment sur l’ambition de porter à 20% le nombre de 

SCOP labellisées d’ici 2025. 

Pour la première année, ce comité de labellisation fut ouvert au public. Soixante participants venus 

des quatre coins de la France ont participé aux échanges. L’ensemble des participants ont ainsi pu 

assister à une matinée de renouvellement des labellisations de 3 SCOP puis aux auditions de 5 

coopératives qui se présentaient pour la première fois devant le comité.  

 

Les renouvellements : 

Alpha T.P (label obtenu avec mention bronze) 

Spécialisée dans les travaux publics à savoir les travaux de génie civil, la voirie, les réseaux 

d'assainissement et l'aménagement qualitatif et paysager, Alpha T.P est une SCOP d’Ile-de-France qui 

compte 80 salariés. Engagée depuis 2013 et labellisée RSE SCOP BTP en 2018, Alpha T.P renouvelle 

pour la première fois son label avec un score de 571 points sur 1000. Un très bon résultat venant 

récompenser la démarche globale de l’entreprise après une année 2020 marquée par la crise COVID. 

 



 
 

 

 

 

UTB (label obtenu avec mention argent) 

Le Groupe UTB dispose de 16 agences et 5 filiales et emploi près de 1100 collaborateurs. Il intervient 

dans les métiers techniques (plomberie, chauffage, climatisation et serrurerie/métallerie), les métiers 

liés à la toiture (couverture, charpente, étanchéité et ornementation), les métiers rattachés à 

l’entreprise générale, et les métiers de service (entretien, maintenance et dépannage). Pour mailler le 

territoire et se rapprocher de ses clients, UTB s’est engagée depuis plus de 15 ans dans une démarche 

QSE, puis s’est évaluée ENGAGE RSE et labellisée RSE SCOP BTP depuis 2016. 

Retrouvez le rapport RSE de la SCOP UTB : https://www.utb.fr/projet-1 

Pour en savoir plus sur la SCOP UTB : https://www.utb.fr/ 

 

STPEE (label obtenu avec mention or) 

STPEE est spécialisée dans la mise en œuvre de l’énergie électrique et compte aujourd’hui près de 200 

salariés basés à Villebon sur Yvette, à Gisors et à Meaux. 

Entrée dans la démarche en 2013, elle a obtenu sa première labellisation RSE SCOP BTP en 2015 et 

renouvelle en 2022 son label avec un score de 704 points sur 1000 lui permettant d’obtenir le niveau 

exemplaire à l’évaluation ENGAGE RSE. 

Pour en savoir plus sur la SCOP STPEE :  www.stpee.fr  

 

Les primo-labellisés :  

Coop’action (label obtenu avec mention argent) 

Cette coopérative d’activité et d’emploi (CAE) du bâtiment, créée en 2002 à Ramonville-Saint-Agne 

près de Toulouse, a pour vocation d’accueillir des porteurs de projet dans le bâtiment souhaitant tester 

leur activité en entreprenariat individuel. 

L’entreprise candidate a atteint un niveau « progression » à son évaluation ENGAGE RSE en juillet 2022 

avec un score de 467 points sur 1000. Sa démarche RSE est en adéquation avec « l’esprit » de la CAE, 

ses statuts, sa taille et l’ambition de développer une entreprise saine et durable, aux valeurs humaines 

fortes. 

Pour en savoir plus sur la SCOP Coop’action :  https://www.coopaction.com/ 
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Les Menuisiers du Rhône (label obtenu avec mention argent) 

Généraliste de la menuiserie bois pour réaliser toutes sorte de travaux de rénovation et travaux neufs 

et tous types d'agencements, les Menuisiers du Rhône ont obtenu un score ENGAGE RSE de 540 points 

sur 1000. 

Cette SCOP d’une trentaine de salariés participe aux divers parcours personnalisés proposés par la 

fédération régionale sur les thèmes des conditions de travail, de la gouvernance, des métiers et 

compétences par exemple. 

Pour en savoir plus sur la SCOP Les Menuisiers du Rhône :  http://www.menuisiersdurhone.fr/  

 

ISOSCOP (label obtenu avec mention argent) 

Cette SCOP basée à Vendôme compte une vingtaine de charpentiers couvreurs, spécialisés dans la 

rénovation énergétique et dont l’expertise repose sur l’utilisation des matériaux biosourcés. Engagée 

depuis 2017, ISOSCOP a déjà publié deux rapports RSE et obtient le niveau confirmé lors de son 

évaluation ENGAGE RSE (en mars 2022) avec un score de 605 points.  

Pour en savoir plus sur la SCOP ISOSCOP :  https://www.isoscop41.fr/ 

 

CNE (label obtenu avec mention bronze) 

Coopérative Nouvelle d’Electricité (CNE) réalisation dans des prestations électriques les plus diverses 

depuis l’Est Lyonnais dans lequel elle est implantée. Entrée dans la démarche RSE en 2011, cette SCOP 

de 56 salariés à obtenu 474 points à l’évaluation ENGAGEE RSE en juillet 2022. La SCOP possède un 

fort ancrage territorial, de par son implication dans diverses instances et se démarque par sa 

gouvernance partagée et intergénérationnelle. Dès sa nomination, la mission du PDG est de trouver 

son successeur, révélant une forte volonté de transmettre. 

Pour en savoir plus sur la SCOP Cana-Elec : https://www.cne-elec.fr/  

 

CANAELEC (label obtenu avec mention or) 

Première coopérative de Nouvelle-Aquitaine évaluée ENGAGE RSE avec un score de 526 sur 1000, 

Cana-Elec ouvre la voie aux SCOP et SCIC du territoire. Cette SCOP de 110 salariés, répartis sur 3 

agences (Bordeaux, Périgueux et Angoulême), réalise des travaux d’enfouissement et de pose de 

réseaux électriques sur toute la région Nouvelle-Aquitaine. Engagée dans la démarche RSE début 2019, 

elle choisit de présenter au comité deux bonnes pratiques sociales qui consistent à impliquer les 

collaborateurs dans la prise de décision (ex : mutuelle, QVT) et une bonne pratique environnementale 

visant à optimiser les consommations de carburant.   

Pour en savoir plus sur la SCOP Cana-Elec : http://www.canaelec.com/  
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Les deux pratiques RSE distinguées par le comité de labellisation 

Une pratique RSE a particulièrement retenu l’attention des membres du comité, il s’agit de la réduction 

du poste carburant mise en place au sein de la SCOP CANA-ELEC avec notamment l’équipement de 

tous les véhicules d’un dispositif de start and stop et d’une signalétique dans les camions qui en 

rappelle l’utilisation. Cette pratique a permis à la SCOP CANA-ELEC de passer de 34 373h machine en 

2019 à 27 000h machine en 2021 (2 années comparables en termes d’activité). 

La seconde pratique distinguée par les membres du comité est celle mise en place par la SCOP UTB 

concernant la traçabilité des métaux avec une procédure détaillée précise sur l’utilisation, la 

récupération et le recyclage. 

 

A propos de la démarche de labellisation RSE SCOP BTP 

La démarche RSE SCOP BTP destinée à accompagner les SCOP BTP jusqu’au label RSE 

SCOP BTP est le fruit d’un partenariat entre la Fédération SCOP BTP et AFNOR 

Certification. Cette démarche inédite dans le BTP s’appuie sur le modèle d’évaluation 

ENGAGE RSE et se compose de 4 étapes : la sensibilisation, l’auto-évaluation, 

l’évaluation ENGAGE RSE et la labellisation. Tout au long de sa démarche la SCOP est 

accompagnée localement via sa Fédération régionale pour mûrir sa stratégie RSE. 

Pour les critères fondamentaux, le niveau de maturité minimum requis correspond à 

un score d’au moins 400 points sur 1000 à une évaluation ENGAGE RSE. En dessous 

de ce score minimal, la SCOP BTP ne peut pas candidater au label. Le Comité de 

labellisation RSE SCOP BTP représente la diversité des acteurs de l’acte de construire. 

Il est composé de représentants des parties prenantes de l’environnement 

professionnel, politique et économique des SCOP du BTP. C’est à partir d’un référentiel précis et formalisé 

comportant des critères incontournables dits fondamentaux d’une part, et des critères attendus dits additionnels 

d’autre part, que les membres du Comité de labellisation statuent sur l’attribution du label RSE SCOP BTP. Ce 

référentiel s’appuie sur des principes généraux conformes à l’avis de la Plateforme RSE sur les labels sectoriels 

RSE et au rapport sur les labels RSE transmis à M. Bruno Le Maire, Ministre de l’Economie, des Finances et de la 

Relance. 

  

A propos de la Fédération Scop BTP 

Créée en 1946, la Fédération SCOP BTP représente le premier réseau de PME indépendantes et participatives du 

Bâtiment et des Travaux Publics, elle regroupe plus de 40 métiers et dispose de 8 fédérations régionales assurant 

un service de proximité quotidien auprès des Coopératives de BTP sur tout le territoire. 

www.scopbtp.org 
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